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(au 1er septembre 1996)

- Constitution de la Fédération de Russie du 12 décembre 1993;

LOIS

1991

- Loi n 1499-1 du 28 juin 1991 sur l'assurance médicale des citoyens dans la Fédération de
Russie (telle que complétée et modifiée le 2 avril 1993 et le 1er juillet 1994);

- Loi n 1103-1 du 25 avril 1991 "Code foncier" (telle que modifiée le 24 décembre 1993);

- Loi du 26 juin 1991 sur l'investissement;

- Loi du 22 mars 1991 sur la concurrence et la limitation de l'activité monopolistique sur les
marchés des produits de base (telle que complétée et modifiée les 24 juin 1992 et 25 mai 1995);

- Loi n 1545-1du 4 juillet 1991 sur l'investissement étranger dans la Fédérationde Russie (telle
que modifiée le 19 juin 1995);

- Loi n 1992-1 du 6 décembre 1991 sur la taxe à la valeur ajoutée (telle que modifiée le
27 décembre 1995 et les 1er avril et 22 mai 1996);

- Loi n 2030-1 du 13 décembre 1991 relative à l'impôt sur le patrimoine des entreprises;

- Loi n 2116-1 du 27 décembre 1991 sur l'imposition des bénéfices des entreprises et
organisations (telle que modifiée les 25 avril et 31 décembre 1995);

- Loi n 2118-1 du 27 décembre 1991 sur les principes fondamentaux du système fiscal de la
Fédération de Russie (telle que modifiée les 16 juillet et 22 décembre 1992, et les 23 mai 1993
et 24 juin 1994);

- Loi n 2124-1 du 27 décembre 1991 sur les médias (telle que modifiée les 13 janvier, 6 juin
et 19 juillet 1995);

- Loi sur la protection sanitaire et épidémiologique de la population;

- Loi sur la protection de l'environnement;
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1992

- Loi n 2396-1 du 21 février 1992 sur les ressources minérales;

- Loi n 2383-1 du 20 février 1992 sur les bourses de produits et les opérations de bourse (telle
que complétée et modifiée les 24 juin 1992, 30 avril 1993 et 19 juin 1995);

- Loi n 3266-1 du 10 juillet 1992 sur l'éducation (telle que modifiée les 24 décembre 1993
et 13 janvier 1996);

- Loi n 3517-1 du 23 septembre 1992 sur les droits de brevet;

- Loi n 3520-1 du 23 septembre 1992 sur les marques de fabrique, de commerce et de service
et les appellations d'origine;

- Loi n 3523-1du 23 septembre 1992sur laprotection juridiquedes programmes informatiques
et des bases de données;

- Loi n 3526-1 du 23 septembre 1992 sur la protection juridique des schémas de configuration
des circuits intégrés;

- Loi n 3615-1 du 9 octobre 1992 sur la réglementation et le contrôle des changes;

- Loi n 3929-1 du 19 novembre 1992 sur l'insolvabilité (faillite) des entreprises;

- Loi n 4015-1 du 27 novembre 1992 sur l'assurance;

- Loi n 4121-1 du 17 décembre 1992 sur la responsabilité administrative des entreprises,
organisations et associations pour les infractions à la législation dans le domaine de la
construction;

1993

- Loi n 4804-1 du 15 avril 1993 sur l'exportation et l'importation de biens culturels;

- Loi n 4871-1 du 27 avril 1993 sur l'uniformisation des poids et mesures;

- Loi n 4979-1 du 14 mai 1993 sur les mesures vétérinaires;

- Loi n 5003-1 du 21 mai 1993 sur le Tarif douanier (telle que modifiée le 21 août 1995);

- Loi n 5151-1 du 10 juin 1993 sur la certification des produits et services;

- Loi n 5154-1 du 10 juin 1993 sur la normalisation;

- Loi n 5221-1 du 18 juin 1993 "Code douanier";

- Loi n 5338-1 du 7 juillet 1993 sur l'arbitrage commercial international;

- Loi n 5351-1 du 9 juillet 1993 sur les droits d'auteur et les droits voisins;

- Loi n 5485-1 du 7 juillet 1993 sur les secrets d'Etat;
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- Loi n 5600-1 du 6 août 1993 sur les principes fondamentaux de la législation relative à la
protection des travailleurs (telle que modifiée le 18 juillet 1995);

- Loi n 5605-1 du 6 août 1993 sur les obtentions par sélection;

1994

- Loi fédérale n 5-FZ du 14 juin 1994 sur les modalités de publication et d'entrée en vigueur
des lois organiques fédérales et des lois et instruments adoptés par les Chambres de l'Assemblée
fédérale;

- Loi fédérale n 51-FZ du 30 novembre 1994 intitulée "Code civil de la Fédération de Russie
(première partie)";

- Loi fédérale n 53-FZ du 2 décembre 1994 sur les achats et livraisons de produits agricoles,
de matières premières et de denrées alimentaires pour les besoins de l'Etat;

- Loi fédérale n 60-FZ du 13 décembre 1994 sur les livraisons de produits pour les besoins
de l'Etat (telle que modifiée le 19 juin 1995);

- Loi fédérale n 79-FZ du 29 décembre 1994 sur les réserves matérielles de l'Etat;

1995

- Loi fédérale n 4-FZ du 11 janvier 1995 sur la Cour des comptes de la Fédération de Russie;

- Loi fédérale n 15-FZ du 16 février 1995 sur les communications;

- Loi fédérale n 24-FZ du 20 février 1995 sur l'information, l'informatisation et la protection
de l'information;

- Loi fédérale n 31-FZ du 13 mars 1995 sur certains aspects de l'octroi de privilèges aux
participants à des activités économiques extérieures;

- Loi fédérale n 41-FZ du 14 avril 1995 sur la réglementation par l'Etat des prix de l'électricité
et de l'énergie thermique dans la Fédération de Russie;

- Loi fédérale n 65-FZ du 26 avril 1995 sur la modification de la Loi de la République socialiste
fédérative soviétique de Russie concernant la Banque centrale de la République socialiste
fédérative soviétique de Russie (Banque de Russie) (telle que complétée et modifiée le
31 juillet 1995);

- Loi fédérale n 70-FZ du 5 mai 1995 sur le Code de procédure arbitrale de la Fédération de
Russie;

- Loi fédérale n 88-FZ du 14 juin 1995 sur l'aide de l'Etat aux petites entreprises dans la
Fédération de Russie;

- Loi fédérale n 108-FZ du 18 juillet 1995 sur la publicité;

- Loi fédérale n 147-FZ du 17 août 1995 sur les monopoles naturels;
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- Loi fédérale n 157-FZ du 13 octobre 1995 sur la réglementation par l'Etat des activités de
commerce extérieur;

- Loi fédérale n 171-FZdu 22 novembre 1995 sur la réglementation par l'Etat de la production,
de la distribution et de l'utilisation de l'alcool éthylique et des produits alcooliques;

- Loi fédérale n 174-FZ du 23 novembre 1995 sur l'évaluation de l'environnement par l'Etat;

- Loi fédérale n 190-FZ du 30 novembre 1995 sur les groupes financiers et industriels;

- Loi fédérale n 225-FZ du 30 décembre 1995 sur les accords de partage de la production;

- Loi fédérale n 226-FZ du 31 décembre 1995 sur les droits et redevances d'Etat;

1996

- Loi fédérale n 2-FZ du 9 janvier 1996 sur la protection des droits des consommateurs;

- Loi fédérale n 13-FZ du 22 janvier 1996 sur la zone économique spéciale de Kaliningrad;

- Loi fédérale n 15-FZ du 26 janvier 1996 sur l'entrée en vigueur de la deuxième partie du
Code civil de la Fédération de Russie;

- Loi fédérale n 16-FZ du 30 janvier 1996 sur le Centre d'activité économique d'Ingushetiya;

- Loi fédérale n 17-FZ du 3 février 1996 sur les banques et l'activité bancaire;

- Loi fédérale n 23-FZ du 7 mars 1996 sur les droits d'accise;

- Loi fédérale n 39-FZ du 22 avril 1996 sur le marché des valeurs mobilières;

- Loi fédérale n 78-FZ du 19 juin 1996 sur les principes fondamentaux de la réglementation
par l'Etat du développement social et économique des régions du Grand Nord de la Fédération
de Russie;

DECRETS PRESIDENTIELS

1992

- N 629 du14 juin 1992modifiant partiellement laprocédure decession obligatoire d'unepartie
des recettes en devises et le paiement des droits d'exportation (tel que modifié le
24 décembre 1993);

- N 631 du 14 juin 1992 portant approbation des modalités de vente de parcelles de terrain
à l'occasion de la privatisation d'entreprises d'Etat ou d'entreprises municipales ou de leur
agrandissement ou de la construction de nouveaux ouvrages pour ces entreprises, et de fourniture
de parcelles de terrain aux particuliers et à leurs associations aux fins d'entreprise;

- N 954 du 26 août 1992 sur la privatisation des chemins de fer par l'émission d'actions;

- N 1403 du 17 novembre 1992 sur les caractéristiques spéciales de la privatisation et de la
transformation en sociétés par actions des entreprises d'Etat, des associations de production
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et de recherche-production dans l'industrie pétrolière, l'industrie du raffinage et le secteur de
l'approvisionnement en produits pétroliers;

1993

- N 223 du 12 février 1993 sur le Comité d'Etat pour les brevets et marques de commerce;

- N 1767 du 27 octobre 1993 sur la réglementation des régimes fonciers et la promotion de
la réforme agraire en Russie (tel que modifié le 24 décembre 1993);

- N 1924 du 17 novembre 1993 sur les activités des banques étrangères et des banques à capital
mixte provenant pour partie de non-résidents sur le territoire de la Fédération de Russie;

- N 2270 du 22 décembre 1993 sur certaines modifications du régime fiscal et de ses incidences
budgétaires à différents niveaux;

- N 2284 du 24 décembre 1993 sur le programme de privatisation des entreprises d'Etat et des
entreprises municipales dans la Fédération de Russie;

1994

- N 847 du 29 avril 1994 sur les mesures additionnelles visant à attirer et à faciliter l'emploi
de main-d'oeuvre étrangère dans la Fédération de Russie;

- N 1003 du 23 mai 1994 sur la réforme des entreprises d'Etat;

- N 1004 du 23 mai 1994 sur certaines questions de politique fiscale;

- N 1114 du 2 juin 1994 sur la vente des entreprises d'Etat débitrices;

- N 1183 du 10 juin 1994 sur la protection des consommateurs contre la publicité mensongère;

- N 1199 du 10 juin 1994 sur certaines mesures visant à encourager l'investissement y compris
les crédits de l'étranger;

- N 1482 du 8 juillet 1994 sur la rationalisation de l'enregistrement des entreprises et des
entrepreneurs sur le territoire de la Fédération de Russie;

- N 1484 du 8 juillet 1994 sur les modalités d'octroi de crédits budgétaires aux entreprises et
les modalités d'octroi d'une aide financière à court terme aux entreprises qui restructurent leur
production;

- N 1535 du 22 juillet 1994 sur les principales dispositions du programme de privatisation de
la Fédération de Russie;

- N 1928 du 17 septembre 1994 sur les investissements privés dans la Fédération de Russie;

- N 1929 du 17 septembre 1994 sur le développement du crédit-bail financier dans le cadre
de l'investissement;
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1995

- N 73 du 25 janvier 1995 concernant l'adoption de mesures additionnelles destinées à attirer
les investissements étrangers dans certaines branches de la production matérielle dans la
Fédération de Russie;

- N 221 du 28 février 1995 sur les mesures destinées à améliorer le système de réglementation
des prix (tarifs) par l'Etat;

- N 1204 du 30 novembre 1995 sur les mesures urgentes de soutien aux exportateurs;

1996

- N 293 du 28 février 1996 sur les mesures additionnelles destinées à promouvoir les prêts
hypothécaires;

- N 337 du 7 mars 1996 sur l'exercice des droits constitutionnels des citoyens à la terre;

Résolutions du Soviet suprême

- Résolution du Soviet suprême de la Fédération de Russie n 5005-1 du 21 mai 1993 sur la
promulgation de la Loi sur le tarif douanier (telle que complétée et modifiée les 2 et
7 juillet 1993);

RESOLUTIONS DU GOUVERNEMENT

1992

- N 118 du 26 février 1992 relative au régime de licences applicable aux services de transport,
aux services de transitaires et autres services liés au transport et à l'entretien de véhicules de
transport dans la Fédération de Russie (telle que complétée et modifiée les 23 avril et
3 mai 1994);

- N 305du8 mai 1992sur l'enregistrementofficieldes instrumentsnormatifs adoptéspardivers
organismes;

- N 470 du 4 juillet 1992 portant approbation de la Liste des zones de la Fédération de Russie
dans lesquelles l'accès des étrangers est réglementé;

- N 552 du 5 août 1992 portant approbation de la réglementation concernant le calcul des coûts
de production et de vente de produits (travaux, services) entrant dans le prix de revient des
produits (travaux, services) et procédure de calcul des résultats financiers pris en compte pour
l'imposition des bénéfices;

- N 854 du 6 novembre 1992 sur les procédures de licences et la fixation des contingents
d'exportation et d'importation de produits (travaux, services) dans la Fédération de Russie (telle
que modifiée et complétée les 30 mars, 13 août et 2 novembre 1993 et les 24 janvier, 15 avril
et 31 décembre 1994);
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1993

- N 85 du 26 février 1993 sur le Ministère des relations économiques extérieures;

- N 452 du 11 mai 1993 sur les mesures visant à stimuler l'augmentation du volume du commerce
organisé de produits de base par la création de bourses de produits;

- N 492 du 27 mai 1993 sur le pouvoir des organes exécutifs des territoires, régions, formations
autonomes et villes fédérales en matière d'octroi de licences pour certains types d'activités;

- N 531 du 8 juin 1993 sur la réglementation des projets de construction financés par des avoirs
en devises et des crédits d'équipement étrangers dans la Fédération de Russie;

- N 715 du 23 juillet 1993 sur la définition des marchandises de production propre livrées à
des fins d'exportation par des entreprises financées par des capitaux étrangers;

- N 763 du 10 août 1993 sur la privatisation des entreprises et organisations du secteur du
bâtiment et des matériaux de construction;

- N 840 du 23 août 1993 sur les procédures de licences applicables aux services de transport,
de transitaires et de courtage et aux autres services liés au transport par mer ou par voies
navigables intérieures dans la Fédération de Russie;

- N 850 du 23 août 1993 sur le régime de licences applicable aux services de transport aérien
et aux services connexes dans la Fédération de Russie;

- N 929 du 22 septembre 1993 portant approbation de la réglementation concernant les activités
d'architecture créative et la délivrance de licences pour ces activités dans la Fédération de Russie;

- N 934 du 22 septembre 1993 portant approbation des règles applicables à la fourniture de
services de communications téléphoniques internationales et à longue distance;

- N 975 du 9 septembre 1993 sur le montant de la compensation des différences de taux d'intérêt
dans le cas des crédits de faveur;

1994

- N 13 du 9 janvier 1994 sur le droit d'accise applicable aux véhicules automobiles
"MOSKVICH";

- N 100 du 12 février 1994 sur l'organisation des travaux de normalisation, d'uniformisation
des poids et mesures et de certification des produits et services (avec six appendices y compris
le Règlement sur l'appui métrologique à la défense dans la Fédération de Russie);

- N 191 du 9 mars 1994 sur le programme gouvernemental de démonopolisation de l'économie
et de développement de la concurrence sur les marchés de la Fédération de Russie (tendances
principales et mesures prioritaires);

- N 218 du 21 mars 1994 sur les redevances minimales à acquitter pour certaines utilisations
d'oeuvres littéraires et artistiques;
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- N 220 du 21 mars 1994 portant approbation des dispositions temporaires régissant le
financement et la fourniture de crédits pour la construction d'actifs physiques sur le territoire
de la Fédération de Russie;

- N 240 du 28 mars 1994 sur le Ministère de l'économie de la Fédération de Russie;

- N 251 du 29 mars 1994 portant approbation des règles concernant l'octroi de licences aux
organismes d'assurance maladie s'occupant de l'assurance médicale obligatoire;

- N 277 du 4 avril 1994 sur l'organisation des activités bénéficiant d'investissements étrangers
ou d'une aide étrangère sous forme de services consultatifs techniques;

- N 318 du 14 avril 1994 sur certains aspects de la réglementation tarifaire des activités
économiques extérieures;

- N 319 du 14 avril 1994 sur l'institution du timbre d'accise;

- N 374 du 23 avril 1994 établissant les règles applicables à la fourniture de services
télégraphiques;

- N 482 du 6 mai 1994 portant approbation des documents normatifs réglementant l'octroi de
licences dans la Fédération de Russie;

- N 490 du 16 mai 1994 sur certains aspects de la détermination de l'assiette de l'impôt sur
les bénéfices des banques et autres établissements de crédit;

- N 498 du 20 mai 1994 sur certaines mesures concernant l'application de la législation relative
à l'insolvabilité (faillite) des entreprises et les modalités d'octroi d'une aide financière publique
aux entreprises défaillantes ainsi que l'utilisation des ressources budgétaires fédérales et de
ressources extrabudgétaires intersectorielles ou sectorielles pour réorganiser ou liquider ces
entreprises;

- N 536 du 25 mai 1994 sur l'octroi de licences pour les activités de construction, reconstruction,
réfection ou entretien des routes et infrastructures routières dans la Fédération de Russie;

- N 642 du 5 juin 1994 portant approbation des règles concernant l'octroi de licences pour la
prestation de services de communications dans la Fédération de Russie;

- N 669 du 15 juin 1994 portant approbation des règles régissant la fourniture de services
hôteliers dans la Fédération de Russie;

- N 723 du 19 juin 1994 portant approbation des règles régissant la fourniture de services de
radiodiffusion par câble;

- N 744 du 22 juin 1994 sur les modalités de répartition des moyens de financement centralisés
sur une base concurrentielle;

- N 757 du 30 juin 1994 sur les modalités de définition des produits importés par les entreprises
à capitaux étrangers pour leurs besoins propres;
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- N 758 du 1er juillet 1994 sur les mesures visant à améliorer la réglementation par l'Etat de
l'exportation de marchandises et de services (telle que modifiée les 31 décembre 1994 et
21 mars 1996);

- N 849 du 18 juillet 1994 sur les modalités d'élaboration et de présentation de la balance des
paiements de la Fédération de Russie;

- N 967 du 19 août 1994 sur l'utilisation du mécanisme d'amortissement accéléré et de
réévaluation des actifs fixes;

- N 984 du 19 août 1994 portant approbation de la réglementation du Ministère des finances;

- N 1057 du 13 septembre 1994 portant approbation de la liste des pays bénéficiaires du schéma
de préférences de la Fédération de Russie et de la liste des marchandises auxquelles le traitement
préférentiel ne s'applique pas en cas d'importation dans la Fédération de Russie;

- N 1088 du 26 septembre 1994 portant approbation des modalités de vente au détail des boissons
alcooliques et de la bière sur le territoire de la Fédération de Russie (telle que complétée et
modifiée le 15 mai 1995);

- N 1090 du 26 septembre 1994 sur l'approbation des règles régissant le commerce des
marchandises autres que les produits alimentaires effectué par des commissionnaires;

- N 1148 du 6 octobre 1994 sur le système de contrôle du trafic aérien dans la Fédération de
Russie;

- N 1280 du 25 novembre 1994 sur la constitution d'une Commission gouvernementale sur
les mesures de protection du secteur du commerce extérieur dans la Fédération de Russie;

- N 1350 du 25 décembre 1994 sur la modification des règlements de l'Inspection d'Etat pour
le commerce, la qualité des marchandises et la protection des consommateurs du Comité pour
le commerce de la Fédération de Russie;

- N 1359 du 7 décembre 1994 sur l'octroi de licences pour la fourniture de services de
radiodiffusion et de télévision et de servicesde communication dans les domaines de la télévision
et de la radiodiffusion en Fédération de Russie;

- N 1418 du 24 décembre 1994 sur la délivrance de licences en vue de l'exercice de certains
types d'activités (telle que modifiée les 5 mai, 3 juin, 7 août et 12 octobre 1995);

- N 1420 du 27 décembre 1994 sur la vente sur le territoire de la Fédération de Russie de
marchandises soumises à undroit d'accise, sous réserve demarquage par l'apposition de timbres
d'accise ou de timbres spéciaux;

- N 1445 du 30 décembre 1994 portant approbation des règles régissant la fourniture de gaz
aux usagers dans la Fédération de Russie;

- N 1446 du 31 décembre 1994 sur les conditions fondamentales d'utilisation des oléoducs
principaux et des terminaux pétroliers des ports maritimes pour l'exportation de pétrole et de
produits pétroliers hors du territoire douanier de la Fédération de Russie;
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1995

- N 28 du 12 janvier 1995 sur le retrait de la Fédération de Russie des accords internationaux
relatifs au dédouanement des marchandises transportées par route;

- N 87 du 26 janvier 1995 sur l'aide de l'Etat aux compagnies d'assurance des agriculteurs;

- N 94 du 30 janvier 1995 sur la Commission interministérielle chargée des questions relatives
à l'utilisation des oléoducs principaux et des terminaux pétroliers des ports maritimes pour
l'exportation de pétrole et de produits pétroliers hors du territoire douanier de la Fédération
de Russie (telle que complétée et modifiée le 28 février 1995);

- N 190 du 28 février 1995 sur les principes de la rationalisation du Tarif douanier à
l'importation;

- N 228 du 7 mars 1995 sur la création d'une Commission interministérielle chargée de la
protection des objets de propriété intellectuelle;

- N 239 du 7 mars 1995 sur la simplification de la réglementation des prix (tarifs) par l'Etat;

- N 241 du 13 mars 1995 sur les mesures d'application de la Loi fédérale sur les achats et
livraisons de produits agricoles et de denrées alimentaires destinés aux besoins de l'Etat;

- N 333 du 15 avril 1995 sur l'octroi de licences aux entreprises, institutions et organisations
s'occupant des modalités d'utilisation des données qui constituent un secret d'Etat de l'élaboration
de moyens de protection de l'information et de l'application de dispositions et/ou de la prestation
de services en rapport avec la protection des secrets d'Etat;

- N 344 du 15 avril 1995 portant approbation de la réglementation concernant l'octroi de licences
pour la prestation de services juridiques rémunérés;

- N 410 du 25 avril 1995 sur les modalités d'exploitation des ressources minérales des fonds
marins au-delàdes limites duplateau continental par des personnesphysiques oumorales russes;

- N 436 du 28 avril 1995sur la Commission gouvernementale chargée des questions douanières
et tarifaires;

- N 437 du 28 avril 1995 portant approbation du règlement intérieur et de la composition de
la Commission gouvernementale de la Fédération de Russie chargée des mesures de protection
en matière de commerce extérieur;

- N 454 du 6 mai 1995 portant approbation des taux des droits à l'importation;

- N 594 du 26 juin 1995 sur les modalités d'application de la Loi fédérale sur les livraisons
de produits pour les besoins de l'Etat fédéral;

- N 657 du 30 juin 1995 sur le Centre russe de promotion de l'investissement étranger dépendant
du Ministère de l'économie de la Fédération de Russie;

- N 661 du 1er juillet 1995 modifiant et complétant les règles concernant le calcul des coûts
de production et de vente des produits (travaux, services) qui sont inclus dans le prix de revient
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des marchandises (travaux, services) et les modalités d'établissement des résultats financiers
pris en compte pour le calcul de l'impôt sur les bénéfices;

- N 697 du 10 juillet 1995 sur l'utilisation des oléoducs principaux et des terminaux pétroliers
des ports maritimes pour l'exportation de pétrole et de produits pétroliers hors du territoire
douanier de la Fédération de Russie;

- N 841 du 26 août 1995 portant approbation de la réglementation concernant l'octroi de licences
par le Ministère de la défense de la Fédération de Russie pour certains types d'activités (travaux,
services);

- N 912 du 9 septembre 1995 sur la Commission interministérielle pour la protection de la
propriété intellectuelle;

- N 1016 du 13 octobre 1995 portant approbation d'un programme global de promotion des
investissement nationaux et étrangers dans la Fédération de Russie;

- N 1120 du 13 novembre 1995 sur les denrées alimentaires pour lesquelles un taux de TVA
de 10 pour cent est applicable (telle que modifiée le 18 juillet 1996);

- N 1222 du 12 décembre 1995 sur l'octroi de licences pour les activités de tourisme
international;

- N 1301 du 31 décembre 1995 concernant la modification partielle de la Résolution du
gouvernement n 1057 du 13 septembre 1994 sur l'approbation de la liste des pays utilisant
le schéma de préférences de la Fédération de Russie et de la liste des marchandises;

- N 1379 du 12 décembre 1995 sur l'octroi de licences pour la fourniture de services de
radiodiffusion et de télévision dans la Fédération de Russie;

1996

- N 37 du 16 janvier 1996 sur les principes directeurs en matière de restructuration industrielle;

- N 53 du 20 janvier 1996 sur les mesures additionnelles de soutien aux exportations nationales
de marchandises et de services;

- N 123 du 8 février 1996 sur le Programme fédéral de développement des exportations;

- N 131 du 8 février 1996 sur les mesures visant à assurer une activité stable dans le secteur
industriel des alcools et de la vodka;

- N 135 du 7 février 1996 sur les mesures visant à stabiliser la situation économique dans le
secteur agro-industriel de la Fédération de Russie en 1996;

- N 324 du 22 mars 1996 sur les réformes et les tendances de l'économie russe en 1995-1997;

- N 350 du 25 mars 1996 portant approbation de la réglementation concernant l'octroi de licences
pour l'exercice d'activités médicales;

- N 351 du 25 mars 1996 portant approbation de la réglementation concernant l'octroi de licences
pour les activités de construction;
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- N 356 du 1er avril 1996 portant modification de la Résolution du gouvernement de la
Fédération de Russie n 454 du 6 mai 1995 sur l'approbation des droits d'importation;

- N 393 du 3 avril 1996 portant approbation de la réglementation concernant l'octroi de licences
pour l'exercice de l'art vétérinaire;

- N 411 du 11 avril 1996 sur les mesures de sauvegarde destinées à protéger les producteurs
nationaux de boissons alcooliques contre l'importation de ces boissons;

- N 412 du 11 avril 1996 portant modification de la Résolution du gouvernement n 454 du
6 mai 1995 sur l'approbation des taux des droits d'importation;

- N 413 du 11 avril 1996 portant modification de la Résolution du gouvernement n 454 du
6 mai 1995 sur l'approbation des taux des droits d'importation;

- N 479 du 11 avril 1996 sur l'abolition des droits d'exportation pour le pétrole, les modifications
des taux des droits d'accise pour le pétrole et les mesures additionnelles pour la perception
des recettes du budget fédéral;

- N 435 du 15 avril 1996 portant approbation des règles concernant l'information des
consommateurs sur l'origine des alcools et tabacs en provenance de pays étrangers;

- N 556 du 1er mai 1996 portant modification de la Résolution du gouvernement de la Fédération
de Russie n 84 du 31 janvier 1996 sur l'approbation des taux des droits d'importation;

- N 563 du 8 mai 1996 sur la réglementation de l'importation dans la Fédération de Russie
et de l'exportation à partir de la Fédération de Russie de substances détruisant la couche d'ozone
et de produits contenant de telles substances;

- N 574 du 8 mai 1996 portant approbation des règles concernant l'exportation et l'importation
de matières et équipements nucléaires et de matières et technologies spéciales non nucléaires;

- N 575 du 8 mai 1996 portant approbation des modalités de contrôle des exportations
d'équipements, de matières et de technologies nucléaires à double usage à partir de la Fédération
de Russie;

- N 759 du 27 juin 1996 portant approbation des règles régissant les ventes depierres précieuses
naturelles sur le territoire de la Fédération de Russie;

- N 766 du 1er juillet 1996 sur la réglementation et le contrôle par l'Etat du transport
transfrontières de déchets dangereux;

- N 802 du 12 juillet 1996 sur la liste d'entités du secteur de la défense dont la privatisation
est interdite;

- N 866 du 17 juillet 1996 portant modification de la Résolution du gouvernement n 413 du
11 avril 1996 sur l'approbation des taux des droits d'importation;

- N 883 du 23 juillet 1996 sur les exemptions de droits d'importation et de taxe à la valeur
ajoutée pour les marchandises importées représentant l'apport d'investisseurs étrangers au capital
d'entreprises à participation étrangère;
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- N 887 du 26 juillet 1996 portant modification de la liste des marchandises auxquelles le
traitement préférentiel ne s'applique pas en cas d'importation dans la Fédération de Russie;

- N 930 du 3 août 1996 portant approbation de la Liste des substances narcotiques et toxiques
dont l'exportation et l'importation sont soumises à des règles spéciales;

- N 943 du 6 août 1996 sur les règles régissant l'importation et la vente d'alcools étrangers
portant des marques commerciales russes sur le territoire douanier de la Fédération de Russie;

REGLES EDICTEES PAR D'AUTRES ORGANES

1992

- Lettre du Ministère des finances de la Fédération de Russie n 20 du 13 avril 1992 sur le régime
de licences applicable aux activités de courtage sur le marché des titres;

- Instruction de la Banque centrale de la Fédération de Russie n 7 du 29 juin 1992 sur la cession
obligatoire par les entreprises, les associations et les organismes d'une partie de leurs recettes
en devises par l'intermédiaire de banques agréées et sur les transactions effectuées sur le marché
intérieur des changes dans la Fédération de Russie;

- Lettre du Ministère des finances de la Fédération de Russie n 56 du 7 juillet 1992 sur l'octroi
de crédits de l'Etat pour pourvoir aux besoins d'investissements des entreprises-investisseurs;

- Lettre du service des impôts de la Fédération de Russie n 01-1 du 23 juillet 1992 sur l'octroi
de licences d'Etat pour les activités de construction sur le territoire de la République socialiste
fédérative soviétique de Russie;

- Lettre du Ministère des finances de la Fédération de Russie n 91 du 21 septembre 1992 sur
le régime de licences applicable aux fonds de placement en valeurs mobilières (telle que
complétée et modifiée le 28 décembre 1992, les 31 mars et 22 décembre 1993 et les 11 mai
et 15 août 1994);

- Instructions n 01-20/6455 du 26 octobre 1992 du Comité d'Etat pour les douanes de la
Fédération de Russie et n G-6077/19 du 27 octobre 1992 du Ministère des combustibles et
de l'énergie de la Fédération de Russie concernant les modalités d'exportation et de
dédouanement des produits pétroliers exportés de la Fédération de Russie par oléoduc (telles
que complétées et modifiées le 12 décembre 1992);

- Instruction sur les modalités d'octroi de licences pour les pharmacies et entreprises
pharmaceutiques dans la Fédération de Russie (approuvée par le Ministère de la santé publique
de la Fédération de Russie le 14 décembre 1992);

- Lettre du Ministère des finances de la Fédération de Russie n 121 du 28 décembre 1992 sur
le régime de licences applicable aux fonds de placement en valeurs mobilières et aux fonds
de placement gérés;

1993

- Instruction de la Banque centrale de Russie n 11 du 20 janvier 1993 sur les modalités de vente
aux particuliers en Russie de marchandises (travaux, services) payables en devises fortes (telle
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que complétée et modifiée les 25 mars, 1er octobre et 27 décembre 1993 et les 2 septembre 1994
et 26 juin 1995);

- Résolution du Conseil d'Etat à l'action sanitaire et épidémiologique de la Fédération de Russie
n 1 du 5 janvier 1993 sur lesmodalités de délivrance de certificats d'hygiène pour lesproduits;

- Résolution du Conseil d'Etat à l'action sanitaire et épidémiologique de la Fédération de
Russie n 2 du 5 janvier 1993 sur la garantie de la sécurité des produits pour la santé humaine;

- Règlement n 01-3/3957 du 7 février 1993 sur les modalités d'attribution des licences pour
l'exportation et l'importation de préparations pharmaceutiques dans la Fédération de Russie
(approuvé par le Comité d'Etat pour les douanes de la Russie le 2 février 1993, par le Ministère
des relations économiques extérieures de la Russie le 7 février 1993 et par le Ministère de la
santé publique de la Russie le 29 janvier 1993);

- Règlement n 1-3/3957 sur lesmodalitésde délivrance depermis d'exportationet d'importation
de produits pharmaceutiques dans la Fédération de Russie du 7 février 1993;

- Résolution du Service fédéral de surveillance des assurances de la Fédération de Russie
n 02-02/03 du16 mars 1994sur lesprocéduresdeprisedes décisions concernant ladélivrance,
la restriction, la suspension et la suppression des licences pour la fourniture de services
d'assurance;

- Résolution du Comité d'Etat pour les douanes de la Fédération de Russie n 01-12/1054 du
30 décembre 1993 sur l'imposition de taxes de dédouanement;

- Règlement de la Caisse fédérale d'assurance maladie obligatoire (approuvé par la Décision
du Soviet suprême de la Fédération de Russie n 4543-1 du 24 février 1993);

- Règlement du Ministère de la justice de la Fédération de Russie n 171 du 4 mars 1993 sur
la procédure de qualification des soumissionnaires admis à répondre à des appels d'offres
fédéraux pour la fourniture de produits ou de marchandises destinés aux besoins de l'Etat;

- Règlement du Comité d'Etat pour les normes de la Fédération de Russie n 50 du
24 février 1993 sur la faculté des organes du Comité pour les normes d'émettre des injonctions
ou d'imposer des amendes en cas de non-respect des prescriptions en matière de sécurité et
des règles de certification des marchandises (services);

- Télégramme de la Banque centrale de la Fédération de Russie n 50-93 du 25 mars 1993 sur
certains aspects de l'application de l'instruction de la Banque centrale n 7 du 29 juin 1992;

- Lettre de la Banque centrale de la Fédération de Russie n 41 du 28 juin 1993 sur l'abolition
des dispositions concernant la vente obligatoire de 30 pour cent des recettes en devises à la
réserve de change de la Banque de Russie;

- N 16 du 16 juillet 1993 sur les modalités d'ouverture et de fonctionnement des comptes en
monnaie de la Fédération de Russie détenus par des non-résidents dans les banques autorisées;

- Directive du Ministère des chemins de fer de la Fédération de Russie n M-972u du
15 décembre 1993 modifiant les tarifs des transports internationaux de voyageurs, de bagages
et de marchandises, ainsi que les tarifs du transport intérieur de voyageurs internationaux par
chemin de fer;
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1994

- Résolution du Comité d'Etat pour les douanes de la Fédération de Russie n 217 du 23 mai 1994
sur les modalités d'importation des marchandises soumises à la certification obligatoire;

- Lettre de la Banque centrale de Russie n 72 du 24 janvier 1994 sur la cession obligatoire par
les entreprises, institutions et organisations fournissant des services de télécommunication
internationaux d'une partie de leurs recettes en devises;

- Règlement duComité d'Etat pour les normes de laFédération de Russie n 3 du 16 février 1994
sur les procédures de certification dans la Fédération de Russie.

- Arrêté du Service fédéral de surveillance des assurances de la Fédération de Russie n 02-02/4
du 12 octobre 1992 sur les conditions d'attribution des licences pour l'exercice d'activités
d'assurance sur le territoire de la Fédération de Russie (tel que modifié par l'Arrêté du Service
fédéral de surveillance des assurances n 02-02/8 du 19 mai 1994 sur les conditions d'attribution
des licences pour l'exercice d'activités d'assurance sur le territoire de la Fédération de Russie);

- Arrêté du Service fédéral russe de surveillance des assurances n 02-02/08 du 19 mai 1994
sur l'approbation de la nouvelle formulation des conditions d'attribution des licences pour
l'exercice d'activités d'assurance sur le territoire de la Fédération de Russie;

- Arrêté du Ministère des transports de la Fédération de Russie n 41 du 9 juin 1994 portant
approbation des règlements relatifs à la procédure d'examen indépendant par des experts agréés
du Département des transports par voies navigables intérieures de la Fédération de Russie;

- Arrêté du Ministère de la santé publique et de l'industrie pharmaceutique de la Fédération de
Russie n 117 du 14 juin 1994 sur les conditions d'obtention d'une licence pour la vente de
médicaments dans la Fédération de Russie;

- Arrêté du Comité d'Etat de la Fédération de Russie pour les mesures antimonopole n 83 du
14 juillet 1994 portant approbation des règlements relatifs à l'examen des cas de violation des
règles de la concurrence et du droit des consommateurs à une publicité informative;

- Appendice à la lettre du Comité d'Etat pour les douanes de la Fédération de Russie
n 01-13/10231 du6 septembre 1994 sur la certification des produits importéspour des besoins
propres, approuvé par le Ministère des relations économiques extérieures le 2 août 1994;

- Lettre n VZ-6-05/433 du Service des impôts de la Fédération de Russie et Lettre n 154 du
Ministère des finances de la Fédération de Russie en date respectivement des 14 et
15 novembre 1994 sur la prise en compte des services et travaux dans le calcul de la taxe sur
la valeur ajoutée pour les exportateurs;

- Arrêté du Ministère de l'éducation de la Fédération de Russie n 442 du 17 novembre 1994
portant approbation des règlements relatifs à la procédure d'autorisation des établissements
d'enseignement;

- Arrêté du Ministère des transports de la Fédération de Russie n 86 du 22 novembre 1994
portant approbation des instructions concernant l'octroi de licences aux transporteurs, transitaires
et autres opérateurs effectuant des opérations de transport par voies navigables intérieures dans
la Fédération de Russie;
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- Arrêté du Comité du commerce de la Fédération de Russie n 99 du 7 décembre 1994 portant
approbation de l'instruction relative aux opérations et à la comptabilité des commissionnaires
effectuant le commerce de marchandises autres que les produits alimentaires;

- Directive du Comité d'Etat pour les douanes de la Fédération de Russie n 01-12/1540 du
16 décembre 1994 sur l'imposition d'une taxe de dédouanement;

- Arrêté du Ministère des finances de la Fédération de Russie n 167 du 20 décembre 1994 portant
approbation des règles de comptabilité applicables aux fins de l'enregistrement officiel des
contrats afférents à la formation de capitaux matériels;

- Directive du Comité d'Etat pour les douanes de la Russie n 549 du 22 décembre 1994 sur
le recouvrement des droits de douane pour les marchandises assujetties à des droits d'accise;

- Arrêté du Comité d'Etat de la Russie pour les mesures antimonopole et la promotion des
nouvelles structures économiques n 5 du 18 janvier 1994 portant approbation des instructions
relatives au contrôle de l'acquisition de parts de sociétés en nom collectif ou d'actions
nominatives ordinaires de sociétés anonymes et à l'identification des personnes détenant des
participations croisées (tel que complété et modifié le 29 décembre 1994);

- Observations sur la certification des produits importés en Russie qui sont soumis à une
certification obligatoire approuvée par le Président du Gosstandart (en vigueur depuis le
1er juillet 1994);

- Arrêté du Comité d'Etat de la Russie pour les mesures antimonopole et la promotion des
nouvelles structures économiques n 50 du 29 avril 1994 portant approbation des règlements
relatifs à l'examen des demandes d'enregistrement présentées par des associations d'assureurs
et soumises à l'approbation du Comité (tel que complété et modifié le 29 mars 1995);

- Lettre n 130 du Ministère des finances de la Fédération de Russie et Lettre n NP-6-01/362
du Service des impôts de la Fédération de Russie en date respectivement des 21 et
23 septembre 1994 sur les modalités d'application de certaines dispositions réglementaires
relatives à la détermination de l'assiette de l'impôt sur les bénéfices des banques et des autres
établissements de crédit, approuvées par la Décision du gouvernement de la Fédération de Russie
n 490 du 16 mai 1994 (telle que modifiée les 6 et 7 février et le 27 juin 1995);

- Directive du Comité d'Etat de la Fédération de Russie pour la gestion des biens publics
- Ordonnance n 342-r du 15 février 1994;

1995

- Arrêté du Comité de la Fédération de Russie pour la géologie et l'exploitation des ressources
minérales n 65 du 18 mai 1995;

- Décret du Ministère des relations économiques extérieures n 1000 du 21 décembre 1995 sur
la procédure temporaire d'enquête préalable lors de l'introduction de mesures de protection;

- Lettre du Ministère des finances n YUU-6-06/308 du 31 mai 1995 sur les taux d'imposition
de certains revenus fixés dans les accords visant à éviter la double imposition;

- Instruction n 34 sur l'imposition des bénéfices et des revenus des personnes morales étrangères.




